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L’eau est une ressource vitale indispensable aux écosystèmes, à la vie humaine et 
au fonctionnement de l’économie et de notre société. Toutefois, les ressources 
mondiales en eau sont limitées et menacées par une pression toujours plus 
forte. Comme l’a explicitement reconnu l’Assemblée générale des Nations unies 
en 2010, l’accès à l’eau potable et à l’assainissement est un droit humain, et il est 
inacceptable qu’au sein de l’Union européenne, certains n’y aient toujours pas accès.

L’Union a créé des cadres juridiques visant à protéger les ressources en eau douce et en eau 
de mer. Toutefois, bon nombre des objectifs fixés n’ont pas été atteints. En vue de mettre au 
point une approche globale des politiques européennes liées à l’eau, le Comité économique 
et social européen (CESE) a adopté une série d’avis d’initiative traitant de la crise de l’eau 
sous ses divers aspects.

Compte tenu du caractère essentiel de l’eau et des défis actuels et à venir qui se posent 
au monde et à notre continent, le CESE est fermement convaincu que la question de l’eau 
ne peut plus constituer un élément parmi d’autres au sein du pacte vert: la politique 
de l’eau doit faire l’objet d’un changement d’échelle au niveau de l’UE. Par conséquent, 
le CESE invite l’Union européenne à traiter l’eau comme une priorité et à adopter un 
pacte bleu pour l’Europe érigé en une priorité stratégique à part entière, sur un pied 
d’égalité avec le pacte vert pour l’Europe. Le pacte bleu pour l’Europe doit être pleinement 
complémentaire et en synergie avec le pacte vert pour l’Europe et les objectifs de 
développement durable fixés par les Nations unies. Il doit consister en une politique 
globale et cohérente, fondée sur les principes directeurs et les actions concrètes décrits 
ci-dessous. L’enjeu est d’anticiper les besoins et de préserver et gérer correctement nos 
ressources communes en eau à court, moyen et long terme, avec pour visée de bâtir un 
avenir résilient dans le domaine de l’eau. L’Europe peut convertir les problèmes liés 
à l’eau en nouvelles chances à saisir sur les plans du développement technologique, 
du progrès sociétal, de la création d’emplois, des compétences et de la croissance des 
entreprises, sans nuire à l’environnement.

Notre Comité invite les institutions et les États membres de l’Union européenne à tenir 
compte de ces principes et propositions, à faire de l’eau une priorité stratégique dans la 
période de programmation 2028-2034 et au-delà, et à intégrer la dimension eau dans 
toutes les politiques de l’Union.

Il est temps d’unir nos forces et de trouver des solutions communes à la crise systémique de 
l’eau. La seule garantie d’un avenir durable et résilient dans le domaine de l’eau passe par 
la mise en œuvre d’une action collective, étayée par une stratégie solide et ambitieuse au 
niveau européen.

Oliver RÖPKE, président du CESE

26 octobre 2023

https://www.eesc.europa.eu/fr/agenda/our-events/events/eu-blue-deal/opinions
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PRINCIPES DIRECTEURS DU PACTE BLEU POUR 
L’EUROPE

Principe 1:
Toutes les politiques de l’Union européenne doivent être alignées sur la nouvelle 
politique européenne de l’eau, comme cela a été le cas avec le pacte vert pour l’Europe. Les 
politiques et actions mises en place dans le cadre du pacte bleu doivent être fondées sur des 
données actualisées, précises, transparentes, comparables, facilement accessibles et 
fiables en ce qui concerne l’eau.

Principe 2: 
La restauration et la protection des écosystèmes, des zones humides et de la biodiversité 
doivent être l’un des piliers du pacte bleu.

Principe 3:
L’Union européenne doit aborder les questions liées à l’eau sous l’angle des droits 
humains et lutter contre la précarité hydrique, conformément au principe 20 du socle 
européen des droits sociaux. Le droit à un environnement sain devrait aussi être reconnu 
comme un droit humain fondamental.

Principe 4:
Les services d’eau, d’assainissement et d’hygiène («WASH») doivent être durables, 
équitables, de grande qualité et abordables pour tous. En cas de crise de l’eau, il importe de 
penser en priorité aux citoyens et à leurs besoins fondamentaux.     

Principe 5:
Tous les usagers de l’eau doivent être encouragés à adopter des solutions et des pratiques 
favorisant une consommation et un usage durables de l’eau.

Principe 6:
L’Union européenne doit contribuer au développement de technologies qui assurent 
une utilisation efficace de l’eau, le recyclage et la réduction de la pollution et veiller à 
l’adoption progressive de ces technologies par le secteur agricole, l’industrie et les ménages. 

Principe 7:
Il importe de réduire sensiblement les pertes d’eau dues à des fuites dans les réseaux et 
au gaspillage d’eau par le secteur agricole, l’industrie et les ménages. 

Principe 8:
L’agriculture est à la fois une cause majeure et une victime de la pénurie d’eau. L’Union 
européenne doit garantir, au moyen d’un plan stratégique, l’accès à une eau de qualité 
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suffisante et sa gestion durable dans le secteur agricole afin de permettre une production 
adéquate et durable de nourriture sur son territoire.  

Principe 9:
Compte tenu des liens entre l’énergie, l’eau et les matières premières critiques, l’eau devrait 
être considérée comme un élément fondamental de la stratégie industrielle de l’Union.    

Principe 10:
Une approche industrielle sectorielle s’impose, étant donné que les besoins et les perspectives 
concernant l’utilisation efficace de l’eau varient d’un secteur à l’autre. Le principe «avant tout, ne 
pas nuire» doit se combiner à un droit pour les activités économiques de consommer de l’eau.

Principe 11:
Il y a lieu d’assurer la disponibilité de travailleurs qualifiés et spécialisés et de préserver 
la compétitivité des entreprises européennes.   

Principe 12:
Une politique européenne globale de l’eau doit s’accompagner d’un plan de financement 
tout aussi ambitieux. Les prix, coûts et taxes liés à l’eau doivent être justes et transparents, 
et les prix doivent reposer sur le principe de récupération intégrale des coûts.

Principe 13:
L’Union européenne devrait redoubler d’efforts dans le domaine de la diplomatie bleue 
et intégrer la question de l’eau dans sa politique étrangère et ses relations extérieures, y compris 
dans sa politique de voisinage, sa politique commerciale et sa politique de développement. 
Parmi les principaux objectifs stratégiques de la diplomatie bleue devraient figurer la réforme 
du cadre des traités des Nations unies relatifs aux questions liées à l’eau et la mise en 
œuvre rapide des accords internationaux.  

Principe 14:
Il est impératif d’élaborer des politiques internationales visant à promouvoir l’utilisation 
économe et efficace de l’eau dans tous les secteurs de l’économie et de la société, à 
réduire la pollution des eaux souterraines et des eaux de surface, ainsi qu’à restaurer les eaux 
polluées et dégradées.     

Principe 15:
Le pacte bleu pour l’Europe nécessite une gouvernance adéquate des ressources en eau 
douce, y compris les eaux souterraines. Le CESE plaide en faveur d’une approche basée sur 
les bassins hydrographiques associant toutes les parties prenantes concernées. Les initiatives 
existantes de coopération transfrontalière concernant les bassins hydrographiques devraient 
être approfondies, développées et financées de manière adéquate.
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ACTIONS À METTRE EN ŒUVRE D’URGENCE AU 
TITRE DU PACTE BLEU POUR L’EUROPE
Au vu des défis qui nous attendent, nous devons agir d’urgence. Le CESE invite instamment 
les colégislateurs à inclure les mesures suivantes dans le pacte bleu, et il suivra 
attentivement leur mise en œuvre au cours du prochain mandat de la Commission 
européenne (2024-2029).     

1 Il convient d’opter pour une approche commune afin de comprendre la précarité hydrique 
au niveau de l’Union européenne. L’Union européenne doit ainsi élaborer des lignes 
directrices communes visant à contrôler l’accès à des services d’approvisionnement en 
eau et d’assainissement («WSS») de qualité et abordables, mais aussi dresser l’état des lieux 
de ces services et suivre régulièrement les évolutions en la matière.   

2 Le CESE propose de créer, en collaboration avec d’autres institutions de l’Union, 
une plateforme européenne consultative des parties prenantes avec pour objectif de 
partager les bonnes pratiques, de mettre au point des normes spécifiques de qualité de l’eau 
et d’utilisation de l’eau dans l’agriculture et l’industrie, de contribuer à la mise à jour régulière 
des plans d’action relevant du pacte bleu et enfin de promouvoir des partenariats ainsi que 
l’économie circulaire.

3 Il importe de recueillir systématiquement des données transparentes, comparables, 
facilement accessibles et fiables sur la situation actuelle et les évolutions à long terme 
au niveau de l’Union européenne en ce qui concerne l’approvisionnement en eau, l’accès à 
l’eau et l’assainissement, l’état des infrastructures hydriques, le captage des eaux de surface et 
des eaux souterraines et l’utilisation de l’eau dans les processus agricoles et industriels ainsi 
qu’au niveau des ménages. 

4 Les infrastructures hydriques et les ressources en eau de chaque État membre doivent 
être évaluées sans tarder et en profondeur de manière à déterminer de toute urgence les 
investissements nécessaires. Une législation cohérente doit être mise en place dans chaque 
État membre de manière à instaurer un mécanisme durable de stockage de l’eau pendant 
les périodes humides.

5 Il faut financer la création d’infrastructures hydriques et d’assainissement, en particulier 
dans les zones urbaines et rurales socialement défavorisées. Ces investissements pourraient par 
exemple être prévus dans le cadre de la vague de rénovations urbaines.  

6 La fixation des prix doit tenir compte de la sécurité de l’approvisionnement en eau à long terme, 
intégrer le principe du pollueur-payeur et garantir un accès universel et des prix abordables, 
en particulier pour les groupes vulnérables. Il importe d’établir une approche commune au 
niveau de l’Union européenne pour une fixation équitable des prix de l’eau. Les tarifs de 
l’eau pourraient contenir des signaux de prix afin d’assurer une consommation plus durable.  

7 Il est impératif de lancer, dans tous les États membres, des campagnes de sensibilisation et des 
actions ciblées visant à promouvoir une bonne compréhension de la valeur de l’eau et à 
modifier durablement les comportements. 

8 Pour sensibiliser davantage les consommateurs, il convient d’introduire un étiquetage relatif 
à leur consommation d’eau, en sus de l’étiquette énergétique déjà mise en place par l’Union 
européenne. Les consommateurs doivent être encouragés, par des mesures incitatives, à calculer 
leur empreinte hydrique.   
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9 Des mesures incitatives devraient être prévues pour assurer la transition vers une économie 
circulaire de l’eau et en favoriser la réutilisation par tous les types d’utilisateurs. Le 
remplacement de l’eau potable par des sources d’eau moins habituelles devrait devenir la norme 
dans les contextes qui le permettent.    

10 Au cours des deux prochaines années, la stratégie industrielle de l’Union européenne et les 
documents relatifs aux trajectoires de transition doivent être révisés pour inclure les défis 
et perspectives industriels liés à l’eau, en accordant une attention particulière aux industries 
à forte consommation hydrique, et en soutenant l’adoption de technologies économes en eau. 

11 L’Union européenne devrait intensifier ses efforts en vue de créer, au sein de l’Institut européen 
d’innovation et de technologie (EIT), une communauté de la connaissance et de l’innovation 
dans le domaine de l’eau, ainsi que renforcer l’approche axée sur les cinq missions. 

12 L’ensemble des régimes de la politique agricole commune devrait encourager une gestion 
durable et efficace de l’eau et intégrer des indicateurs dans chaque État membre afin de suivre 
les progrès réalisés en la matière. Un soutien spécifique est nécessaire pour assurer une transition 
vers plus de durabilité dans le secteur agroalimentaire et son adaptation au changement climatique. 

13 Les politiques agricoles et industrielles de l’Union européenne doivent intégrer des 
mesures favorisant la diminution de la consommation d’eau, sa réutilisation et son recyclage, 
ainsi que la réduction de la pollution de l’eau, grâce à l’adoption de bonnes pratiques, de 
formations et de nouvelles solutions technologiques, afin d’évoluer vers une société intelligente 
dans sa gestion de l’eau.

14 Les critères d’utilisation durable de l’eau et de conditionnalité liée à l’eau devraient 
s’appliquer à l’ensemble des fonds de l’Union européenne de manière à éviter de soutenir 
des projets qui vont à l’encontre des objectifs de la directive-cadre sur l’eau et du futur pacte bleu 
pour l’Europe.

15 En plus des fonds nationaux, un fonds pour une transition bleue doit être créé au niveau de 
l’Union en tant que point d’accès unique européen pour les investissements dans le secteur de 
l’eau, alliant investissements publics et modes de financement innovants.

16 Le fonds pour une transition bleue contribuera à des infrastructures résilientes et à une gestion 
durable de l’eau, ainsi qu’à la recherche et à l’adoption de technologies économes en eau. Il servira 
à investir dans de bonnes conditions de travail, des emplois de qualité et des formations, de 
même que dans des mesures visant à réduire les inégalités s’agissant de l’accès à des services 
d’approvisionnement en eau et d’assainissement abordables et de qualité.

17 Les investissements dans le secteur de l’eau doivent faire l’objet d’un traitement particulier dans 
le cadre du pacte de stabilité et de croissance.  

18 Il y a lieu de mettre rapidement en œuvre le traité des Nations unies sur la haute mer 
récemment adopté.     

19 Dans ses relations extérieures, l’Union européenne devrait faciliter une gestion durable de l’eau et 
des eaux usées par la coopération dans les domaines des infrastructures, des technologies 
et de l’expertise dans le cadre des partenariats économiques et de la coopération au 
développement. La stratégie «Global Gateway» constitue un excellent outil à cet égard.

20 Il conviendrait d’établir un centre européen de l’eau doté d’une dimension internationale 
pour aider les États membres, les pays du voisinage européen et d’autres régions du monde 
à résoudre leurs problèmes liés à l’eau. Ce centre devrait mettre en évidence des exemples de 
collaboration remarquable et formuler des recommandations politiques pour faire progresser les 
objectifs stratégiques du pacte bleu. 

21 Un(e) commissaire européen(ne) spécifique devrait être chargé(e) des dossiers relatifs à l’eau.
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